






Procédant en exécution de l'Article R 322-1 du code des procédures civiles 

d'exécution à l'effet de recueillir les renseignements nécessaires et complémentaires 

à ceux contenus dans le commandement de payer valant saisie immobilière . 

Agissant en vertu d'un jugement contradictoire rendu en premier ressort par le 

Tribunal de commerce de PONT AUDEMER le 27 juin 2003 et d'un arrêt confirmatif 
rendu par la Cour d'appel de ROUEN en date du 5 avril 2005 précédemment signifié, 
et d'une inscription d'hypothèque judiciaire publiée au Service de la publicité 
foncière de BERNAY le 22 juin 2005, volume 2005V n° 481, renouvelée selon 
bordereau publié le 8 juin 2015, sous les références volume 2015V n° 330,

Me suis rendu ce jour commune de LES JONQUERETS DE LIVET - 27410, 2, 
Chemin de la Factière, à l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des 

biens immobiliers qui y sont situés et appartiennent à à LES JONQUERETS DE 
LIVET (27), de nationalité française, demeurant à SAINT AUBIN LE VERTUEUX - 
27300, Le Moulin Neuf, 37, route de la Barre, dont la requérante se 
propose de poursuivre l'expropriation en la forme de droit . 

Là étant en présence de ....de la société ADEL YS, en charge de 

l'établissement des diagnostics requis par la loi, j'ai pu constater ce qui suit : 

L'immeuble à décrire est constitué d'un corps de ferme situé sur la Commune des 

JONQUERETS DE LIVET (Eure), comprenant: 

- une maison à usage d'habitation construite en briques et couverte en
ardoises, comprenant :

o au rez-de-chaussée : cU1s Ine, arrière cuIs Ine, salle à manger avec 
----------<,;- l=lemir::iée.,sall .e_de_.hains_, w�-�c'---'e=t,___,c"-'---h=a=u=ff=e.:...:.rie�--------------

0 à l'étage : quatre chambres, salle de bains avec w-c, grenier au-
dessus, 

- dépendances à usage de cellier,

- un bâtiment à usage de garage et d'ancienne écurie,

- un bâtiment construit en briques et couvert en ardoises, avec grenier (cave)

- terrain attenant,
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le tout figurant au cadastre 

- section AB n° 6 « Village de Jonquerets » pour une contenance de 4 ares et 8
centiares au sol (maison),

- section AB n° 7 « Village de Jonquerets » pour une contenance de 5 ares et 95
centiares en jardin, première classe,

- section AB n° 79 « Village de Jonquerets » pour une contenance de 32 ares et
54 centiares en verger, deuxième classe,

- section AB n°82 (ex 4p) « Village de Jonquerets » pour une contenance de 2
ares 65 centiares en jardin,

- section AB n°83 (ex 5p) « Village de Jonquerets » pour une contenance de 66
ares et 98 centiares,

Soit un ensemble de : 1 hectare 12 ares et 20 centiares 

L'immeuble appartient à  suivant acte notarié de donation-partage reçu 
par Maître RONDEAU Michel, Notaire à BERNAY (27), le 8 avril 1995, publié et 
enregistré à la Conservation des Hypothèques de BERNAY le 10 mai 1995, sous les 

références Volume 1995 P n° 814. 

La maison d'habitation et une partie des dépendances et du terrain sont louées 
à , sans bail écrit depuis le 13 juillet 2015 pour un loyer mensuel de 790,00 Euros. 

L'autre partie des bâtiments et prés serait louée à une exploitation agricole sans plus 
de précision. 

Maison: 

La maison d'habitation est en briques. On y accède par une porte en bois vitrée, le 
verre est cassé. On entre dans une salle à manger. Au sol, carreaux de carrelages 
anciens. Plinthes périphériques carrelés. Au-dessus, présence d'une frisette en 
élévation. En hauteur une peinture blanche. Présence d'un radiateur en fonte avec 
vanne alimenté par une chaudière au fioul. La pièce est éclairée par une fenêtre en 

bois en simple vitrage (Photos n
° 

1 à 3). 
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COUT : QUATRE CENT SOIXANTE QUATORZE EUROS ET 
SOIXANTE SEIZE CENTIMES, dont TREIZE EUROS ET QUATRE 
CENTIMES pour !'Enregistrement et SOIXANTE SEIZE EUROS ET 
QUATRE VINGT CINQ CENTIMES pour le Trésor Public. 

Coût du présent acte détaillé en Euros 
Décret du 12 décembre 1996 Portant tarif des huissiers de iustice 
en matière civile et commerciale 

Art 6 et 7 Droit fixe : O. 00
Art 18 SCT. 7.67 

Art 16 Honoraires : 376. 60

Total H. T: 384.27 
TVA 20%. 76.85 
Art 20 Taxe fotfaitaire: 13.04 

Total T. T.C: 474.16 

7 






















